
Conditions générales de réservation

CLAUSE GENERALE
Les pr�sentes conditions g�n�rales de ventes ont 
pour objet de d�finir les modalit�s d’ex�cution 
ainsi que les conditions auxquelles sont conclues 
les prestations entre l’�tablissement � Les 
Poires Vertes � et ses clients.
La r�ception d’un bon de r�servation sign� par le 
client et par le biais de n’importe quel moyen 
�quivaut � une acceptation de l’int�gralit� des 
pr�sentes conditions g�n�rales de ventes.

LES PRIX
Le prix des prestations s’entend TTC (toutes 
taxes comprises), toutes r�servations sont 
payables en euros. Les prestations seront 
factur�es sur la base des tarifs en vigueur � la 
date � laquelle le client effectue une 
r�servation. Ces prix s’entendent toutes charges 
comprises, hors forfaits m�nages, visites, 
d�penses personnelles…

RESERVATION
Toute r�servation valid�e par le client �quivaut 
� l’acceptation des caract�ristiques et du prix 
du ou des prestations r�serv�es, ainsi qu’� 
l’acceptation des pr�sentes conditions g�n�rales 
de ventes. De plus, il devra proc�der au 
r�glement de 30% du montant TTC global au moment 
de sa r�servation et celle-ci sera effective 
lorsque le propri�taire aura re�u ce m�me 
r�glement. La dur�e de r�servation effective est 
renseign�e sur le bon de r�servation. Le client 
signataire ne pourra en aucun cas pr�valoir d’un 
quelconque maintien dans les lieux.

ANNULATION DU CLIENT
Toute annulation doit �tre notifi�e par lettre ou 
par appel t�l�phonique au propri�taire. En cas 
d’annulation :
Entre 30 et 15 jours avant le d�but du s�jour : 
le propri�taire conserve les 30% d’acompte 
vers�es.
Entre 14 et 2 jours avant le d�but du s�jour : 
15€ de frais de dossier et 25% du prix de la 
location.
- de 1 jour ou non pr�sentation sur place : 100% 
du prix de la location, en cas de s�jour �court�, 
le co�t correspondant au co�t de l’h�bergement 
reste int�gralement acquis au propri�taire. Les 
prestations suppl�mentaires non consomm�es ne 
seront pas dues.

ANNULATION DU PROPRIETAIRE
Lorsqu’avant le d�but du s�jour, le propri�taire 
annule le s�jour, il doit en informer le client 
par t�l�phone. Le client sans pr�juger des 
recours en r�paration des dommages �ventuellement 
subis, sera rembours� imm�diatement des sommes 
vers�es. Il recevra en outre une indemnit� au 
moins �gale � la p�nalit� qu’il aurait support�e 
si l’annulation �tait intervenue de son fait � 
cette date.

DISPONIBILITE
Avant tout envoi, le client est tenu de se 
renseigner aupr�s des propri�taires des 
disponibilit�s en cas de r�servation.

PAIEMENT
Les conditions de r�glement s’effectuent comme 
telles :
30% d’acompte � verser � la date de r�servation 
(obligatoirement en ch�que avec l’envoi de la 
r�servation).
Le solde � l’arriv�e sur place, en ch�ques, 
esp�ces ou exceptionnellement par virement s’il 
s’agit d’un professionnel.

FORCE MAJEURE
L’ex�cution par les parties de tout ou partie de 
leurs obligations sera suspendue en cas de 
survenance d’un cas fortuit ou de force majeure 
qui en g�n�rerait le bon d�roulement. Sont 
consid�r�s comme tels notamment : les guerres, 
les �meutes, l’insurrection, les troubles 
sociaux, les gr�ves de toutes autres natures, les 
sinistres, les d�gradations, les vols, les 
catastrophes naturelles (liste non exhaustive) 
qui d�t�rioreraient les conditions de bon 
d�roulement des prestations.

L’ARRIVEE SUR PLACE
Le client doit se pr�senter le jour convenu et 
aux heures mentionn�es sur le bon de r�servation. 
En cas d’arriv�e tardive ou diff�r�e, le client 
est tenu d’en informer le propri�taire par tout 
moyen. Dans le cas, o� le client ne pr�viendrait 
pas le propri�taire, celui-ci se donne le droit 
de relouer le lendemain de la date d’arriv�e 
effective du client absent.
Le paiement du solde du s�jour se fait � 
l’arriv�e, les consommations suppl�mentaires non 
mentionn�es dans le contrat, seront � r�gler � la 
fin du s�jour au propri�taire. Une caution de 
150 € devra �tre vers�e sur place pour les 
s�jours � la semaine.

UITLISATION DES LIEUX
Le client devra respecter le caract�re paisible 
des lieux et en faire un usage conforme � leur 
destination. Il s’engage � rendre en �tat les 
lieux qu’il aura occup� (chambre, roulotte, 
sanitaire, jardin, etc.…)

CAPACITE
Le pr�sent contrat est �tabli pour un nombre 
pr�cis de personne. Le propri�taire se donne le 
droit de refuser les clients suppl�mentaires. Ce 
refus ne pourra pas �tre consid�r� comme une 
modification ou une rupture du contrat initial. 
En cas de d�part des clients, aucun remboursement 
ne pourra �tre exig�.

ANIMAUX DOMESTIQUES
Le pr�sent contrat pr�cise que le client ne 
pourra pas s�journer en compagnie d’un animal 
domestique.

REPONSABILITE
Les propri�taires sont en r�gles concernant la 
piscine, ils ne pourront donc pas �tre tenu pour 
responsable en cas de non respect des dispositifs 
de s�curit� (ouverture sans accord et 
intentionnelle de : la barri�re de terrasse, le 
toit de piscine…) de la part de leurs clients.


